
Lanhouarn’hebdo  

Bulletin communal du 7 juin  2024 

 

Horaires mairie et agence postale  
Mairie : 
Du lundi au vendredi et samedi  
matin : 8h30-12h/14h-16h30  
Agence postale :  
Du lundi au samedi : 8h30-12h 
Permanence du Maire sur RDV les 
mardis et jeudis après-midi 
 

DECHETTERIE 

- Ruléa : mercredi et samedi de 9h-
11h45;13h30-17h45              
- Kergoal (Cléder) du lundi au samedi 
8h45-11h15/13h30-17h45 (fermé le 
lundi matin) 

 

SANTÉ 

Pharmacie de garde : 3237 
Dr VARIEL : 02 98 61 69 75 
Cabinet infirmier Lanhouarneau  
 02 98 61 67 51 
 
 

ASSISTANTES SOCIALES 

CDAS Landivisiau : 02 98 68 11 46 
Régime agricole  : 02 98 85 79 79 
 

DIVERS 

Référents Frelons : 

Jean BOZEC  02 98 61 62 58   

ou 06 02 23 30 36 

Roger GRALL  02 98 61 64 90  

ou 06 58 43 15 63 

 

Ecole Sainte-Thérèse : 
eco29.ste-therese.lanhouarneau@enseignement-

catholique.bzh 
02 98 72 32 65 
Centre de loisirs :  

lanhouarneau@epal.asso.fr 

 06.08.51.12.04 

Télégramme : Philippe Delaporte 

phil.delaporte.letelegramme@orange.fr  

 06.60.61.28.81 

 
Ouest-France : Camille Raison 
kmille.raison@gmail.com 

 06.43.22.66.75 
 

Paroisse St Pol Aurélien  
 02 98 69 01 15 
 

 Gendarmerie Plouescat 
 02 98 69 60 07 

MAIRIE   02  98 61 48  87    www. lanhouarneau. f r    
   accuei l@lanhouarneau. f r  

Permanences  

Vendredi 7 : Marie 

Samedi 8 : Catherine et Pascale 

Mercredi 12 : Gisèle et Mimi 

       

 

Horaires  

Mercredi : 16h15-17h45 

Vendredi : 16h30-19h 

Samedi : 10h30-12h 

Rappel numéros/liens utiles  

SPANC pour l’assainissement individuel  

02.98.29.51.45 

 SUEZ pour l’assainissement collectif 

09.77.408.408 

Eau du Ponant pour la distribution de 

l’eau : 02.29.00.78.78 

Orange pour la déclaration d’un poteau 

ou d’une ligne cassés 3900 ou  

https://dommages-

reseaux.orange.fr/dist-

dommages/app/home 

Enedis pour une coupure de courant  

0972.675.029 

Informat ions  paro iss ia les  
 

Dimanche 9 juin messe à 9h30 à Tréflaouénan  
et à 11h à Plouescat 

Ramassage poubel les  

Conteneurs à déposer aux points de  
regroupement le mardi : BORDEAUX 

Elections européennes  

Ce dimanche 9 juin 2024, les citoyens et citoyennes de l’Union européenne sont invités 

à élire leurs représentants au Parlement européen. Ces députés travailleront en  

collaboration avec les gouvernements des pays membres pour formuler des décisions 

qui affectent divers aspects de la vie dans toute l’Union européenne, de  

l’économie à l’environnement.  

Cette année, le bureau de vote est transféré à Ty Placemeur et sera ouvert de 8h à 18h.  

La carte électorale n’est pas obligatoire, en revanche une pièce d’identité avec photo 

sera à présenter le jour du vote.  

bibliotheque.lanhouarneau@orange.fr/02.98.61.42.45 (aux heures d’ouverture) 

                                         Pardon de Saint-Hervé le lundi 17 juin  
 

Le pardon sera présidé par le Père Christophe Helbert et le Père Georges. 

 

Programme de la journée : 

 10h30 : Grand messe suivie du pot de l’amitié offert par la paroisse.  

 Vêpres à 15h puis procession jusqu’à la fontaine en mémoire de 59 prisonniers de 39/45 

revenus dans leurs foyers. Leurs noms seront cités par les enfants de ces Anciens combat-

tants. Sur place des chaises seront mises à votre disposition.  

Les porteurs d’enseignes :  

 Croix d’or : André Quillévéré, Yves Kerouanton et Jo Riou.  

 Petite statue de Saint-Hervé portée par les enfants. 

 Bannière de Saint-Hervé : André Buzaré, Bruno Garnier, Hubert Huguen et Gilles Pengam 

 Statue de la vierge : Anne Seité, Mimi Favé, Anne Le Menn, Madeleine Siohan, Thérèse Le 

Goff et Armande Corre  

 Bannière de Herbot : Quentin Le Fur, Mathieu Le Menn, Amaury Beyer, Aurélien Paugam, 

Jérôme Siohan 

 Reliques de Saint-Hervé : François Kerboul, André Kerouanton, Jean Le Borgne, Alexis  

Queguineur , François Corre et les anciens d’Algérie.  

********** 

Après la procession à la fontaine, le Comité d’entraide vous attend nombreux pour le traditionnel 

café-gâteaux à la salle Ty Placemeur. Un moment de convivialité et de partage dont les bénéfices 

alimenteront la caisse du Comité d’entraide.  

Vous pouvez également confectionner et offrir des gâteaux qui seront à déposer à Ty Placemeur 

ce jour là à partir de 13h30.  

D’avance, merci à toutes et à tous pour votre participation ! 
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Cinéma LE DAUPHIN — PLOUESCAT 
« Un p’tit truc en plus » : ven 7 à 14h30/sam8 à 20h45/dim 9 à 

17h45 
« Marcello moi » : ven 7 à 20h45/sam 8 à 17h45 

«Comme un lundi » : lun 10 à 20h45 
Conférence : le train comme métaphore au cinéma : mar 11 à 20h 

« Furiosa : une saga Mad Max » : mer 12 à 20h45 
 
 
 

Cinéma EVEN—LESNEVEN  
« Le deuxième acte » : ven 7 à 20h15/dim 9 à 15h45 

« Un p’tit truc en plus » : sam 8 à 17h45/dim 9 à 13h15/mer 
12 à 14h45 et 20h15 

« Les trois fantastiques » : sam 8 à 20h15 
« Les 4 âmes du coyote » : dim 9 à 10h45 

« Marcello Mio » : dim 9  à 20h15 
« La fleur de Buriti » : lun 10 à 20h15 

« La théorie du boxeur » : mar 11 à 20h15 
« Chien blanc » : jeu 13 à 20h15 

Dépôt de vos annonces jusqu’au jeudi midi en mairie ou par mail à accueil@lanhouarneau.fr. Rédaction en mairie/imprimé en 310 exemplaires. 

Site internet : https://lanhouarneau.fr/ 

Le Kanastell 
Plat à emporter du jeudi 13 juin :  
Jambon braisé/pommes au four 

Réservation pour le mercredi 12h.  
02.98.61.61.90 

Coupure de courant 

Vendredi 7 juin de 8h30 à 12h30  

Lieu dit Kerveguen Ar Groas 

 

Actions Ados  
Le local jeunes « Actions Ados » de Lanhouarneau-Plounévez-Tréflez organise une 

vente de rougail saucisses préparé par le traiteur Quiviger de Plounévez  pour le ven-

dredi 28 juin (commande à retirer au local ados de Plounévez entre 17h30 et 19h). 

Les commandes sont à passer avant le mercredi 19 juin dernier délai. 9 euros la part. 

Contact : Tristan Breton : 07.85.60.41.23 

 
Nettoyage de la Fontaine Saint Hervé  

Toutes les personnes volontaires sont invitées à se 

retrouver sur le site le mardi 11 juin à 13h30 pour 

les derniers travaux de nettoyage de la fontaine.  

Stationnement mariage  

La circulation et la stationnement des véhi-

cules sont interdits sur la Place de la mairie 

les jours de mariage 1h avant et 1h après la 

fin de la cérémonie. Arrêté municipal en 

mairie. Date du prochain mariage : samedi 

8 juin à 16h.  

Passage de la balayeuse le vendredi 14 juin dans le 

bourg. Pour faciliter son travail, merci de garer vos  

véhicules sur vos propriétés, dans la mesure du possible.  

Arrêtés de voirie  

Extrait de l'arrêté de voirie AV-2024.34 "Nacelle-Nettoyage mairie" : le mardi 11 juin 2024 de 8h30 à 16h30 la chaussée sera rétrécie 1 place 

de la mairie et la circulation sera temporairement réglementée : aux abords du chantier la vitesse sera règlementée à 30km/h, le dépasse-

ment et la stationnement seront interdits, les piétons emprunteront le trottoir côté impair.  

Extrait de l’arrêté FF-2024.09 : à compter du mardi 11 juin 2024 jusqu’au lundi 17 juin inclus, M. Mottard est autorisé à occuper la 

Grand’Place en vue d’y installer un manège « d’autos-tamponneuses ». 

Extrait de l’arrêté AV-2024.33 : le 17 juin entre 14h30 et 16h30 la circulation sera interdite sur la D788 en agglomération « rue Saint-

Hervé—Ruléa » dans les deux sens sur ces voies.   

Groupe de marche 

La sortie estivale du groupe de marche est 

prévue le jeudi 27 juin. Le programme de la 

journée est le suivant : rendez-vous à Ty 

Placemeur pour le départ à 9h. Visite de 

l’écomusée de Plouigneau de 10h à 12h. 

Pique-nique à prévoir pour chacun. L’après-

midi, marche (ou pétanque). Au retour, 

repas au restaurant du Relais du Vern à 

Landivisiau. Inscription pour le repas  

auprès de Marie-Jo au 06.32.91.52.06 

FCLP 

L'assemblée générale du  

Football Club Lanhouarneau 

Plounévez aura lieu le  

dimanche 16 juin à 11h00 au club house 

de Plounévez. 

 

Une permanence pour la signature de 

licences aura lieu le samedi 22 juin de 

10h00 à 12h00 au club house du terrain 

de foot de Plounévez.  

Une réduction de 10€ est accordée pour 

les licences payées avant le 16 juillet.  

Logement disponible sur la commune  

Appartement situé au 2
e
 étage d’un bâtiment totalement rénové en 2012, libre 

au 1
er

 septembre. D’une superficie de 45.10 m². Grande pièce à vivre cuisine-

salon-séjour, 1 chambre, 1 salle de bain avec WC + 1 cellier au rez-de-chaussée. 

Stationnement extérieur privé. Situé sous les combles du bâtiment, très lumineux 

avec de grands velux. Loyer mensuel : 376.54€ 

Renseignements en mairie. 

Dossier de candidature téléchargeable sur le site de la mairie. 


